
Rubrique : Informations du Conseil d’administration (204ème du 9/06/2011)

Brève
juin 2011

Vos avis sur tous sujets nous intéressent : adressez-nous vos observations.
tél : 01 58 05 07 57 • fax : 01 56 68 01 88 • e-mail : info@ohgpi.com • site : www.ohgpi.com

Faisons évoluer et connaître ensemble la haute technologie de nos professions.

inf’ohgpi
Constitution du Bureau
Suite aux différents changements intervenus à la Présidence du GEPI et du Groupement Antico (cf. 
Brève n°26), nous rappelons la composition du Bureau de l’OHGPI:

 - Président     : Pierre NAVARRE 
 - Trésorier    : Rémy BRANDEL  
 - Vice Président GEPI   : Jean-François BORDENAVE 
 - Vice Président Gpmt antico  : Charles MANDEL 
 - Administrateur entrepreneur : Didier CHAMPEVAL 
 - Administrateur fabricant  : Guy PERLES 
          
Garantie pour des travaux soumis à un CdC reconnu par l’OHGPI
Les cahiers des charges reconnus par l’OHGPI (Fascicule 56, CCTR EDF, RTE, TOTAL) imposent des 
exigences de qualité complémentaires ou spécifiques en matière de produits, de mise en oeuvre, de 
contrôle et de formation. Ils fixent des niveaux de garanties qui leur sont propres.
Si l’une des conditions figurant dans le cahier des charges n’est pas remplie, comme par exemple le 
niveau de qualification des opérateurs, la demande d’homologation est alors traitée dans le cadre des 
travaux courants avec des garanties moindres. 
 
Information sur le CEFRACOR : Centre Français de l’Anticorrosion
Le CEFRACOR rassemble des représentants d’entreprises industrielles, des ingénieurs, des 
chercheurs de laboratoires publics et privés, des enseignants, des fournisseurs de matériels et de 
services, concernés par la corrosion et l’anticorrosion des matériaux.

Le CEFRACOR a pour objectif, entre autres, de :
 - promouvoir le transfert des connaissances scientifiques et techniques
 - assurer la veille scientifique, technologique et pédagogique
 - diffuser des informations techniques de qualité

Les travaux se font au sein de commissions d’étude. La commission Peinture, présidée par M. Aragon 
de l’ISITV, regroupe deux sous-commissions traitant, pour l’une, des cycles de vieillissement articiel 
et naturel, et pour l’autre des nouvelles solutions technologiques. L’OHGPI participe aux travaux de 
ces sous-commissions et les comptes rendus de ces commissions sont maintenant consultables sur 
l’Espace Privé.

Cette commission se propose également de réfléchir sur la possibilité de mettre en place des projets 
collaboratifs, dans le cadre des poles d’innovation. L’objectif de ce type de projets est double: d’une 
part,obtenir des financements auprés du Fonds Interministériel de soutien aux projets de recherche et 
développement et, d’autre part, structurer des études communes. Cela peut être de nature à intéresser 
certains de nos adhérents et nous ne manquerons pas de vous tenir informés.E
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